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CONSULTATION DU PAFIO

PLAN D’AMÉNAGEMENT DU SITE 
FAUNIQUE DU CARIBOU DE VAL-D’OR
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I. Plan d’aménagement 2013-2018
II. Plan d’aménagement 2018-2023 (en rédaction)
III. Lignes directrices du plan 2018-2023
IV. Consultation du PAFIO février-mars 2017

PLAN DE LA PRÉSENTATION
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I. Plan d’aménagement 2013-2018 

Du 1er avril 2013 au 31 mars 2018

3 zones
– Réserve de biodiversité des 

Caribous-de-Val-d’Or (pas de récolte 
ni travaux sylvicoles) (1C)

– Protection intégrale (pas de récolte, 
pas de travaux sylvicoles sauf pour 
maintenir la dominance résineuse)

(1D – 2 – 3 – 4A – 5)

– Modalités particulières (récolte 
permise, dans le respect des 
modalités du Plan)

(1A – 1B – 1E – 4B – 6)
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I. Plan d’aménagement 2013-2018 

Par souci de précaution, décision de ne pas récolter de bois de 2013 à 

2018, sauf deux chantiers planifiés avant de connaître le contour final 

du plan

– Louvicourt: partenariat avec la communauté de Lac Simon pour formation en 

abattage et voirie en 2016-2017

– Marmette: chantier vendu au Bureau de mise en marché des bois 

en 2012-2013
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II. Plan d’aménagement 2018-2023

Du 1er avril 2018 au 31 mars 2023

Rédaction en cours par le MFFP UG de Val-d’Or (collaboration DGFa)

S’inspire grandement du plan 2013-2018: 

– Même contour du Plan

– Même délimitation des zones (possible regroupement lorsque mêmes mesures)

Objectif = limiter/réduire le taux de perturbation sur le territoire, tout en 

conciliant les volets fauniques et économiques
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III. Lignes directrices

Récolte permise dans les zones à modalités particulières avec un souci 

de concilier les besoins de la faune et de l’industrie forestière

– Récolte limitée à 1600 ha répartis sur 5 ans

– Sélection des COS jugés les moins sensibles pour le caribou et les plus perturbés

– Favoriser le retour des essences résineuses

Gestion des voies d’accès: 

– Utiliser les chemins existants. Si construction, classe « hiver » de préférence, sinon 

classe 4 ou 5

– Prévoir la fermeture des nouveaux chemins lors de la planification de la récolte

– Si des travaux sylvicoles sont requis pour retrouver la dominance résineuse, fermer 

les nouveaux chemins lorsque l’objectif est atteint.
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IV. Consultation du PAFIO février-mars 2017

Consultation en février-mars 2017 en prévision de récolte à partir du 

1er avril 2018 pour permettre l’harmonisation s’il y a lieu

Processus prévus:

– Consultation publique

– Participation/consultation TGIRT

– Participation/consultation communautés autochtones
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Pour terminer, 

Si préoccupations ou commentaires, svp nous les transmettre 
lors de la prochaine consultation publique 

– en personne au bureau, lors de la séance d’information ou sur internet

Consultation de 25 jours à compter du lundi 13 février 2017.

Des questions?

…

Merci de votre attention!


